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Séance du mercredi 15 juillet 2015
 

D-2015/326
Fonds d'investissement des Quartiers 2015 - Quartier
Saint Augustin - Tauzin - Alphonse Dupeux. Subvention
d'équipement
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération 2012/305 du 25 juin 2012, il a été décidé d’instaurer une nouvelle
dotation en faveur des équipements des quartiers, attribuée sur proposition des Maires-
adjoints de quartier.
 
Le montant par quartier a été modifié par délibération du 29 septembre 2014, le montant
global restant lui inchangé à 163 720€.
 
Pour l’année 2015, le montant alloué au quartier Saint Augustin – Tauzin – Alphonse
Dupeux est de 18 410€.
Il est proposé d’attribuer cette dotation de la manière suivante, sur proposition du Maire
Adjoint du quartier :
 
Nature de l’opération financée Bénéficiaire Montant (en

€)
 Création d’une signalétique extérieure
 de la maison de quartier et de la
 maison des 5 sens

Maison de quartier Jeunes de
Saint Augustin

2 346,00

Participation à l’acquisition de matériel
pour le mur d’escalade

Maison de quartier Jeunes de
Saint Augustin

3 000,00

Participation à l’achat de matériel Association « Mamours » (MAM) 2 000,00
Participation à l’achat de matériel Rugbytots 800,00
Participation au remplacement des
tatamis du gymnase

Coqs Rouges 1 500,00

Solde 8 764,00
 
 
Il vous est demandé de bien vouloir :

- valider la répartition des montants attribués pour le quartier Saint Augustin –
Tauzin – Alphonse Dupeux au titre du Fonds d’Investissement des Quartiers 2015,

- autoriser M. Le Maire ou son représentant à procéder aux transferts financiers
correspondants.

 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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Séance du mercredi 15 juillet 2015
 

D-2015/327
Bordeaux - Avenue Leclerc/Rue Royny. Effacement du
réseau téléphonique. Convention. Autorisation.
 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de la dissimulation des réseaux aériens et de leur enfouissement sur l'avenue
Leclerc et la rue Rosny, la Ville de Bordeaux et Orange se sont accordés pour la mise en
place en souterrain des réseaux aériens de communications électroniques établis sur supports
communs avec les réseaux publics aériens de distribution d’électricité.
 
Aussi, les modalités d’interventions et de financement de cette opération sont arrêtées par
une convention entre Orange et la Ville qui s’appuie sur l’accord national signé entre la
Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (F.N.C.C.R.), l’Association des
Maires de France (A.M.F.) et Orange.
 
Cette convention précise les modalités de financement des travaux, et fixe entre les deux
parties la répartition financière de la manière suivante :
 

- les travaux de génie civil sont pris en charge par la Ville dans le cadre de
l’enfouissement général des réseaux. Orange finance les fournitures (chambres et coffret)
dont le montant s'élève à    1 797.59 € HT.

- En ce qui concerne les coûts de câblage, la Ville participe à hauteur de 18% du
coût global des travaux réalisés par Orange (16 100 € HT), c'est-à-dire pour un montant de
2 898 € HT pour l'avenue Leclerc et la rue Rosny
 
Orange conserve la propriété des installations de communications électroniques
 
En conséquent, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec Orange ci annexée, fixant les
modalités d'effacement du réseau téléphonique avenue Leclerc et rue Rosny,

- décider du versement de la somme de 2 898 euros HT à Orange, qui sera imputée
sur le budget de la Ville (compte 2315, fonction 814),

- décider de l’émission d’un titre de recette de 1 797.59 euros HT à l'encontre
d'Orange.

 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
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